
Assemblée des délégués des sociétés
romandes de samaritains à la Chaux-de-Fonds

Objekttyp: Group

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse : revue mensuelle des Samaritains suisses
: soins des malades et hygiène populaire

Band (Jahr): 21/22 (1913)

Heft 7

PDF erstellt am: 22.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



TS LA CROIX-ROUGE SUISSE

le fourgon preconise par AI. le colonel Bohny,
et de quel type scront les autre* vehicules.

Le Service de saute suisse incttra peut-
etre a la disposition des Colonnes ses an-
cienncs et exoellcntes voitures a

blesses. II resultcrait de ce don uhc forte
economic dans le prix derequisition du

materiel, mais rien n'est encore certain
de ce ebte1 non plu*.

Teiles sont, en peu de mots, les prin-
cipales raisons qui obligeront les sections

tie ia Croix-Rnuge et les samaritains im-

patients de former des Colonnes, de siir-
seoir encore im certain temp* a l'organi-
sation de ces formations militaires de la

Croix-Rouge en Suisse.

Des quo les nouvelles prescriptions sc-

ront sorties de presse - traduites en

franyais — nous en aviserons les

sections de la Croix-Rougc et les interes-

ses,.... mais il faut encore patienter un

pen de temps. I)1 AI1.

Assemblee des delegues des Soeietes romandes de samaritains
a la Chaux-de-Fonds,

le dimanehe 24 mai, ä 91,, h. du matin, ä ['Amphitheatre
du College primaire

()i:im;e ar jont:
1° Appel des delegue*.
2° Lecture du proces-verbal de l'assem-

blee du 9 novembre 1913 a Lausanne
3° Discussion sur les objets a l'ordre du

jour de l'assemblee annuelle des delegues

de l'AUiance des samaritains *ui*ses.

Organisation d'une journee annuelle des

monitcurs romands.
5° Divers.

Preside)irr: AI. le Dv de Alarval.
AI. AA'yss, I" secretaire de l'AUiance

suisse des samaritains, assiste a l'assemblee.
1° AI. lc l)r de Alarval ouvre la seance

en saluaut avec plair-ir S3 deleguös repre-
sentant 26 sections sur 33 que compte
la Suisse romande.

2° La lecture du proebs-verbal de

l'assemblee de Lausanne n'etant pas desiree,
AI. le Dr de Alarval demande a AI. AA'yss

quelle solution le Comite' central a donne

au veeu formule par les samaritains
romands lors de l'Assemblee de Lausanne et
eonsistant ;A avoir un enseignement
uniforme dans la maniere de traitor les plaies.

Lc Comite central en a refere a son con-
seil medical qui a declare qu'il etait
difficile d'cdicter des prescriptions speciales
et generalos pour les medccins, mais que
le Central n'a pas perdu de vue cette

question.
3)° On passe a la discussion des objets

a l'ordre du jour de l'assemblee annuelle.
La section do Zurich a cntrepris des

demarches en vue d'obtenir la protection
du nom Samaritain » et propose dc de-

poser ce nom au Bureau dc la propriete
intcllectuelle, A Lerne. II est rappeD que
la Croix-Rouge e*t protegee deja et e'o-t

pourquoi les Zurichois voudraicnt que notre
nom lc flit aussi. AI. AA'vss declare que
la reponso du juristc consults A cet effet ne

leur est pas encore parvenue, mais quo
la protection ne pourra sc faire (pie

moyennant dc grands frais.
AI. le president demandc si l'assemblee

appuyera cette motion.
AI. Aeberli (Lienue) propose a l'assemblee

de soutenir cette motion qui a ccrtcs
sa raison d'etre ; le mot «Samaritain
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etant utilise a titrc dp reclame pour de«

liqueurs, savons, papiers, etc.

XI. Seiler declare que Ycvey sera cl'ac-

cord en principe, mais preferc attendre
de plus aniples details.

La question est trhs epineuse et sera
encore discutee lors de l'assemblfie de Lerne.
II n'est pas pris de decision speciale.

II nous est donnd eonnaissance d'une

motion du Comite central tendant it ver-
ser l'excedent des recettes annuelles au
-Fonds Henri Dunant pour leur faire rap-
porter im intdret; en 1913, il y a eu 500 fr.
d'excedent, actuellement le fonds est dc

3320 fr. plus les 500 t'r. de l'annfie der-

niere, si la motion est acceptde, et serait

placd de telle sorte (pi'il puisse etre rcm-
boLirse immediatement. L'assemblee se

declare d'accord.
Le Comite central sc propose d'envoyer

aux grandes sections les projets des nou-
rcau.r statute de I'Alliance, la refonte des

Statuts de la Croix-Rouge entrainant la

revision de nos Statuts. M. de Marval
desire que ces Statuts soient traduits en

franeais, memo sous forme de projet, et
adresses dgaleincnt aux petites sections.

M. Seiler (Vevey) est heurcux que les

sections reyoivent les Statuts en franyais
et appuie vivemeut qu'il soit tenu conipte
du nombre de sections pour la representation

au Central. II demande qu'une fois
les sections romandes en possession des

Statuts, quelques representants de chaque
section puis&ent se rcncontrer pour echau-

ger leurs iddes et ensuite adresser une
lettre au Central, provenant do toutes les

sections romandes.

M. Acberli (Bienne) combat M. Seiler
et desire que les representants au Central
soient en proportion du cliiffre de
population.

M. Seiler recommit que ce serait I'ideal

pour les Romauds, mais l'impossible. La
Suisse centrale a peut-etre une population
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moins forte, mais beaucoup plus dc
section.-, que la Suisse oecidentale.

M. Riemer (Chaux-de-Ronds) propose la
combinaison suivante: un bureau forme de

9 niembrcs dont (i representants do la
Suisse allemande (3 pour la Suisse Orientale,

3 pour la Suisse centrale) et 3 pour
la Suisse oecidentale.

M. de Marval no soutient pas la

proposition Acberli qui lui parait tendan-
cieuse: sur 387 sections en Suisse, nous
n'en comptons que 35 romandes. Tout en

proposant comme base de representation
le nombre de sections, il demanderait qu'il
soit prdvu que si les sections romandes

augmentaient dans une notable proportion,

nous avons 2 a 3 representants.
Cette proposition est appuyee et M. Wyss

repond qu'il transmettra notre demande
dans ce sens et croit pouvoir nous assurer

que nous aurons 2 delegates romands.
M. Seiler propose Xeuchatel comme lieu

do reunion des Romands pour l'dtude des

Statuts. Neuchatel sc declare d'accord.
M. le president demande que chaque

section envoye a cette rdunion son adlid-
sion aux Statuts on que cellos qui auraient
des divergences d'opinion y presentent les

modifications ddsirdes.

M. Riemer propose que cette reunion
ait lieu 2 a 3 semaines aprhs la reception

des statuts.
4° M. Bonto demande que clmquc annee

ait lieu une reunion des monitriccs et

moniteurs romands pour la preparation
du programme d'hiver, afin de donner de

l'uniformite a l'enseignement et aux cxer-
cices. Cette proposition est appuyee par
plusieurs membres, la date sera fixee entre
les moniteurs interessds presents. La
reunion d'automne 1914 sera organisee par
Neuchatel.

Bienne, propose comme lieu de la pro-
chaine assembler des Romands, aecepte

par son representant, M. Aeberli.
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Personne ne demandant la parole, la

seance est levee a II h. 20.

La secretaire:

]]. L'osat.

Ln court entretien entre moniteurs et i

monitrices des diverses sections fait suite

a l'assemblee, puis chaeun se retrouvc

pour diner ä hhotel de la Fleur de lys.
Au coin's du banquet, fort bien servi,

M. le I)' de Marval porte un toast
vibrant a la patrie, et M. Rcemer, le de-

voue president de la section hospitaliere,
en souliaitant uue eordiale bienvenue ii

toutes et a tons, medecins, delt'guös et

samaritains, leve son verre a la prosperite
de l'AHiance, an developpement des

sections romandes de samaritains et de la

Croix-Rouge suissc.

Le conseil eommunal est repibscnte par
MM. Zweifel et M Jeanneret; ce dernier,
en termes aimables, constate le developpement

intensif de la ruche samaritaine locale

et son inlassable devouement; il l'assure

aussi de toute la sollieitude des autorittis.

La pluie persist!» et lVxereiee demonstrate

doit avoir lieu dans la salle d'ex-

position de l'libtel des postes. Ln nombreux

public s'y est donne rcndez-vous et, des

2 heures et demie, samaritains et sania-
ritaines de La ('haux-de-Fonds executant,
avec ordre et ealme, los pansements et
les transports prevus. Chaeun suit avec

beaueoup d'interet les phases du travail,
et plus d'un delegue jalouse le riche et
abondant materiel des Chaux-de-Fonniers:
deux tentes avec lits, voiturette, brancards
d'ordounance, sacoches, etc. A 4 heures,
M. le Dr Descceudres, critique, rel&ve qua-
lites et defauts de hexercice, puis congddie
ehacun en remerciant tons ceux qui se

sont devoues pour ce jour, en particulier
M. le D' Theile, organisatcur de l'cxereice.

Le travail est termine, et de nombreux
hötes, profitant de l'invitation, se rendent

an ddpot sanitaire, qu'iL quittent enchantes
des installations et du fonctionneiuent.

Et les plus presses s'en vont, en se
donnant rendez-vous ii l'annee prochaine.
a Bienne.

— —°—3

Les femmes et le service militaire

11 a ilte publie l'annde passee en Iion-
grie une proposition de loi voulant
utilise!' les eonnaissanees professionnelles des

femmes non pas dans la vie economique,
mais an service de la guerre. Quoique ce

projet nVmane pas du gouvernement, la

situation sociale de ceux qui hont signd
lui a donne une importance particnliere.

Les auteurs de la proposition relative
an service militaire de la femme en Hon-
grie dtnient: le baron Otto Barbaczi

Sehwartzer, membre du Senat et directeur
de la Croix-Rouge de Hongrie, M"1' Alice
Ibranvi, sieur directrice (le la Croix-Rouge,

le general Hermann Kirchner et M. Jules

Tirfi, eonseiller au ministere de la justice.
Les prineipales dispositions du projet sont
les suivantes:

Toute citogenne hongroisc est astrciute
c>i ens de guerre a un service sanitaire
dans farmer en dehors du ehamp de

ba faille.
Sont liberers de cette obligation:
1° les membres de la famille royale;
2° les rcligieuses;
3° toutes les personnes n'ayant pas

encore atteint leur trentieme annee et Celles

ayant depasse la quarantieine;
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